
Comment enregistrer une saisie partielle? 

 

1. Cherchez le lot, par exemple via «Chercher lot abattage» et ouvrez le en cliquant sur 
l’icône «dossier jaune». 

 
 
Utilisez uniquement le numéro de boucle comme critère de recherche et cliquez sur «Chercher». 

 

2. Prenez la décision « Saisie partielle » VPART. 

Pour cela, cliquez sur «Edit» (1), «Inspections» (2), encodez «VPART» (3) et cliquez sur le «V» (4). 

 



3. Encodez le type et le nombre d’organe et ajoutez un commentaire. Ensuite, cliquez sur 
« Insérer ». 

Il est possible d’encoder plusieurs types/nombre d’organes en même temps. N’oubliez pas de mettre 
la raison de saisie dans « Commentaire » (elle sera imprimée sur le document de saisie). 

Après l’encodage, n’oubliez pas de passer à l’étape « Insérer » en cliquant sur le bouton. Le système 
mettra le lot automatiquement en statut « PM-approuvé » ou en cas de test BSE en statut « PM-
observation ». 

 

 

Porcs : 

 

4. Resultat:  

 

 



Via « Constatations sur plusieurs lots abattage » 

Cliquez sur « constatations sur plusieurs lots abattage » 

 

 

Encodez l’espèce (1) et le statut (2) et cliquez ensuite sur « sélectionner lots » (3) etc. 

 

 

 

Cochez seulement les lots pour lesquels vous voulez enregistrer la même saisie partielle et continuez 
comme au point 2. 

 


